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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_1

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2026

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

Préalablement au vote du budget primitif, Monsieur le Maire doit présenter au Conseil Municipal
un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que
sur la structure et la gestion de la dette dans un délai de dix semaines précédant l’examen du
budget.
Ce rapport  donne lieu à un débat en Conseil  Municipal.  Il  est pris acte de ce  débat et de
l’existence de ce rapport par une délibération.
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Monsieur le Maire invite donc le Conseil Municipal à tenir son débat d’orientation budgétaire
afin d’examiner les grandes orientations qui présideront à l’élaboration du budget primitif 2026. 
Après avoir entendu l’exposé présenté sur les orientations présidant à la préparation du budget
de l’exercice 2026, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR
3 VOIX CONTRE Monsieur  RIVA ;  Madame  BODARD ;  Monsieur

HAOUES

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur SEMARI ;  Madame BRAHMI ;  Madame
KAHOUL

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur les orientations budgétaires
pour l’année 2026 ;

• DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2026.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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DEL20251211_2

OUVERTURE ANTICIPÉE DES CRÉDITS D'INVESTISSEMENT 2026

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

L’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, dans le cas où le
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de
la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
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Concernant les dépenses d'investissement, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en
l'absence d'adoption du budget avant cette date, le Conseil Municipal peut autoriser l'exécutif
de la collectivité territoriale à les engager, les liquider et les mandater dans la limite du quart
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent.
S’agissant  des  autorisations  de  programme  et  des  crédits  de  paiement  (AP/CP),  ou  des
autorisations  d’engagement  et  des  crédits  de  paiement  (AE/CP),  de  la  même  manière,  le
Conseil Municipal peut autoriser l’exécutif à liquider et mandater les dépenses d’investissement
et  les  dépenses  de  fonctionnement  correspondant  aux  autorisations  ouvertes  au  cours  de
l’exercice précédent, dans la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre égal au
tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Ces crédits ne dépasseront
pas le montant des crédits de paiement prévus pour 2026.
Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. 
Cette ouverture anticipée des crédits permet la poursuite des investissements de la Commune
sans attendre le vote du budget.
En application des dispositions mentionnées ci-dessus et avant le vote du budget primitif 2026,
il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à engager les dépenses d’investissement selon la
répartition suivante : 

Chapitres Crédits ouverts au BP
2025

(y compris DM 1)

Maximum
d’ouverture des

crédits pour 2026

Ouverture
anticipée des

crédits pour 2026

20 – Immobilisations

incorporelles

479 951,28 € 119 987,82 € 119 987,82 €

204 – Subventions

d'équipements versées

74 863,00 € 18 715,75 € 18 715,75 €

21 – Immobilisations

corporelles

2 971 447,00 € 742 861,75 € 742 861,75 €

23 - Immobilisations en cours 1 886 492,00 € 471 623,00 € 471 623,00 €

Total 5 412 753,28 € 1 353 188,32 € 1 353 188,32 €
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Par Autorisation de
programme

Crédits de paiement
2025 

(y compris DM)

Maximum
d’ouverture des

crédits de
paiement 2026

Ouverture
anticipée des

crédits de
paiement 2026

Au chapitre 20 - Immobilisations incorporelles

2101  -  Restructuration  du
Centre  commercial  et  de
services des Vernes

130 600,00 € 43 533,33 € 0 €

Au chapitre 23 - Immobilisations en cours

181  -  Rénovation  des  vitraux
de l'église Saint Nicolas

35 000,00 € 11 666,67 € 11 666,67 €

2101  -  Restructuration  du
Centre  commercial  et  de
services des Vernes

1 669 400,00 € 556 466,67 € 484 278,37 €

1108 - Restructuration partielle
du centre nautique 

33 440,34 € 11 146,78 € 0 €

2401 – Restructuration école

Henri Wallon

1 800 000,00 € 600 000,00 € 352 601,79 €

2402  –  Réhabilitation  du
bâtiment 2 rue Eugène Pottier

2 444 000,00 € 814 666,67 € 16 049,46 €

2501 –  Espace  associatif  de
Bans - Maison du Vélo 

200 000,00 € 66 666,67 € 66 666,67 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur SEMARI ; Madame BRAHMI

DÉCIDE

• DE CONSTATER ET DE DIRE  que  le  montant  correspondant  au  quart  des  crédits
ouverts en investissement au budget précédent est de 1 353 188,32 € ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à engager, liquider et mandater
les  dépenses  d’investissement  à  hauteur  de  1  353  188,32  €  suivant  la  répartition
précisée ci-dessus avant le vote du budget primitif 2026 et dans la limite du quart des
crédits ouverts au budget 2025 ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à engager, liquider et mandater
les dépenses d’investissement correspondant aux AP/CP telles que précisées ci-dessus
dans  la  limite  d’un  montant  de  crédits  de  paiement  par  chapitre  égal  au  tiers  des
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent et ceci avant le vote du budget
primitif 2026 ;

• DE  DIRE  que  les  crédits  correspondants  aux  dépenses  engagées,  liquidées  ou
mandatées dans le cadre de cette autorisation seront ouverts au budget primitif 2026.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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DEL20251211_3

SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES - APPROBATION DU MODE DE
GESTION

RAPPORTEUR : Sabine RUTON

Le service extérieur de Pompes funèbres est une mission de service public définie à l’article
L.2223-19 du code général des collectivités territoriales qui peut être assurée directement par la
Commune (en régie) ou par une gestion déléguée à un tiers. Ce service peut être également
assuré par toute entreprise ou association ayant reçu l’habilitation prévue par l’article L. 2223-
23 du CGCT.
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Actuellement,  les  prestations  funéraires proposées aux administrés sur  le  territoire  relèvent
exclusivement du secteur privé. Cette offre présente des tarifs et des conditions variables, ce
qui peut générer des inégalités et une charge financière souvent importante pour les familles.
La commune de Givors a ainsi entamé une réflexion relative à la gestion de ce service public de
pompes  funèbres  extérieures.  Par  délibération  en  date  du  25  septembre  2025,  le  Conseil
Municipal de Givors a autorisé la participation de la Ville à la Société Publique Locale (SPL) «
Le Service Funéraire » à hauteur de 2 680 €, soit l’achat de 67 actions.

Il convient à présent de choisir le mode de gestion le plus approprié pour ce service extérieur
de Pompes funèbres, la Commune souhaitant offrir aux administrés une offre plus variée et plus
accessible. Conformément à l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales,
l’assemblée délibérante doit se prononcer sur le principe du recours à la délégation après avoir
recueilli l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).

Le rapport présenté en CCSPL présente les différents modes de gestion de ce service public :
la gestion directe en régie (autonome ou personnalisée),  la gestion déléguée à un tiers (le
marché public, la concession de service public soumise à concurrence, ou la concession de
service public confié à la Société Publique Locale « Le service funéraire »).

Le rapport annexé préconise d’avoir recours à la concession de service public confiée à la SPL
« Le service funéraire ».

En  effet,  les collectivités  territoriales  et  leurs groupements  peuvent  attribuer  directement
à leurs sociétés publiques locales des contrats de délégation de service public – sans publicité
ni  mise  en  concurrence  préalables –  sous  réserve  que  les critères  de la quasi-régie  soient
remplis. Ce régime échappe notamment, en application de l'article L. 3221-1 du Code de la
commande publique, aux dispositions de droit commun relatives à la préparation des contrats
de concession qui prévoient notamment la mise en œuvre d'une procédure de publicité et de
mise en concurrence. 

Ainsi, la société publique locale « Le service funéraire » propose un service public funéraire à la
destination du public et des collectivités membres. Le Service Funéraire comprend 70 agents
répartis  sur  8  agences  dans  l’agglomération,  ainsi  que  4  chambres  funéraires.  Il  assure
également la gestion du crématorium historique de Lyon. Ce sont les seules pompes funèbres
départementales certifiées AFNOR (norme NF EN 15017) depuis 2023.

L’objectif  est  donc de bénéficier  d’une offre adaptée aux besoins de la population et  de la
Commune.  Par  ailleurs,  la  SPL sera  chargée  de  gérer  ce  service  public  et  d’assurer  une
prestation de qualité à ses risques et périls conformément aux prescriptions qui seront listées
dans le cahier des charges et aux prestations indiquées dans le rapport annexé. La Commune
conservant un droit de contrôle sur l’exécution du contrat.

Par un avis rendu en date du 1er décembre 2025, la CCSPL s’est prononcée à l’unanimité quant
au choix du mode de gestion proposé.

Le Conseil Municipal reste compétent pour se prononcer sur le principe de toute délégation de
service  public  à  une  société  publique  locale,  conformément  à  l’article  L.1411-19  du  Code
général des collectivités territoriales.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER le choix du mode de gestion du service funéraire en concession de
service public confiée à une Société Publique Locale ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la
mise en œuvre de cette procédure.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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DEL20251211_4

ACQUISITION AMIABLE D'UN LOCAL D'ACTIVITÉ AU 15 RUE ROGER SALENGRO À
GIVORS

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

La commune de Givors poursuit ainsi l'objectif de redynamiser le commerce en centre-ville, et
notamment  la  portion  sud  de  la  rue  Roger  Salengro,  avec  une  concentration  d'activités
commerciales sur ce secteur, et une politique volontariste en matière d'acquisition de locaux
d'activités. En effet, la propriété des murs est un levier intéressant pour agir sur l'attractivité
commerciale, car elle permet d'une part une maîtrise de la politique locative, et d'autre part de



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

pouvoir  organiser  d’autres  concepts  dans  le  but  d'accompagner  au  mieux  les  porteurs  de
projets dans leurs créations d'entreprise. 
Dans ce contexte,  un local  d’activités situé au 15 rue Salengro  en rez-de-chaussée,  d’une
superficie de 61 m² environ est à vendre avec sa cave par Monsieur Outmane HNIDA, pour un
prix de 60 000 €. Le local et  sa cave se trouvent dans un ensemble immobilier  soumis au
régime de la copropriété, situé à Givors, 15 rue Roger Salengro.

Cet ensemble immobilier a pour assiette foncière la parcelle cadastrée section AR numéro 400
pour  une  contenance de 222 m²  et  comprend un bâtiment  unique  à  usage  commercial  et
d’activité sur sous-sol,  R+3 et  cour à l’arrière.  Les lots  de copropriété cédés par Monsieur
HNIDA sont les suivants :

• Lot numéro trois (3) situé au rez-de-chaussée, vitrine gauche sur rue correspondant à
un local commercial éclairé par une vitrine sur la rue Salengro, avec porte et fenêtre sur
la cour, et les cent un millièmes (101 /1000èmes) des parties communes générales ;

• Lot numéro dix (10) situé au premier sous-sol correspondant à la cave n°2 et les sept
millièmes (7 /1000èmes) des parties communes générales.

Le tout sauf meilleure désignation.

Étant précisé que les lots objets de la cession devront être préalablement et entièrement libres
de  toute  occupation,  encombrants  ce  que  confirme  le  courrier  de  Monsieur  HNIDA  du
7 octobre 2025. 

Ce local  et  la  cave sont  cédés à  un prix  attractif,  d’autant  que le  local  se trouve dans la
continuité  du  local  13  rue  Salengro,  déjà  propriété  de  la  Commune.  Il  dispose  d’un
emplacement  stratégique,  à  proximité  de  la  place  Camille  Vallin.  Dans  une  logique  de
redynamisation du centre-ville, il paraît opportun d’en faire l’acquisition.

Conformément à l’article L. 1311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’arrêté
n°0288 du 5 décembre 2016, le montant de l’acquisition étant inférieur à 180 000 euros, la
consultation du service des domaines n’est pas requise.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’acquisition par la Commune de GIVORS des lots ci-dessus énoncés,
soit  les  lots  3 et  10,  dans les conditions sus visées,  auprès de Monsieur  Outmane
HNIDA, se trouvant dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété
située à GIVORS, 15 rue Roger Salengro moyennant le prix de 60 000 € ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  ou  les  actes
permettant cette acquisition (avant- contrat, acte authentique) ci-dessus approuvée ainsi
que toutes pièces y afférentes et plus généralement faire le nécessaire pour mener à
bien cette acquisition ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au chapitre 21 et que les crédits correspondants
seront inscrits au budget 2026 de la Commune.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Madame FRETY

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur
Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame  Françoise
BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENT
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

DEL20251211_5

PACK JEUNESSE - COUP DE POUCE SPORTS & LOISIRS - SAISON 2025-2026

RAPPORTEUR : Gregory D'ANGELO

Par délibération n° 14 en date du 25 mars 2021, le Conseil Municipal a acté la création d’un
Pack Jeunesse visant à contribuer à l’autonomie, l’accès au travail et l’engagement citoyen des
jeunes. Ce dernier a été modifié par délibération n°3 en date du 22 juin 2023, afin d’instaurer,
notamment, le « Coup de pouce Sport & Loisirs » venant remplacer les tickets jeunes.
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Ce dispositif a pour objectif de favoriser l’implication des jeunes dans les associations sportives
et  culturelles  du  territoire.  Ainsi,  une  réduction  d’au  maximum  60  €  est  appliquée  par
l’association au moment de l’inscription pour chaque bénéficiaire d’un « Coup de pouce Sport &
Loisirs ». Ce dispositif est ouvert aux jeunes entre 11 et 18 ans.

Cette  réduction  se  manifeste  sous  la  forme  d’une  subvention  octroyée  aux  associations
concernées dans le cadre d’une démarche éducative menée par la Commune. En 2024-2025,
le coup de pouce sports & loisirs avait  bénéficié à 448 jeunes,  pour un montant  global  de
26 740 €.

Pour  la  saison  2025-2026,  397  jeunes  ont  déposé  un  dossier  auprès  de  17  associations
différentes du territoire. Le montant total des « Coups de pouce Sport & Loisirs » s’élève à
23 715 €.

Nom de l’association Nombre de dossiers « Coup de
pouce Sports & Loisirs »

Montant de la subvention à
verser à l’association

JSOG Foot 105 jeunes 6 300 €

SOG Basket 62 jeunes 3 720 €

SOG Boxe 61 jeunes 3 660 €

SOG Judo 34 jeunes 2 040 €

Givors Fight Club 30 jeunes 1 800 €

Sauveteurs de Givors 29 jeunes 1 740 €

L’avant-scène 24 jeunes 1 440 €

SOG Rugby 14 jeunes 840 €

MJC 10 jeunes 600 €

Scouts et guides de France -
Givors

5 jeunes 300 €

Indépendante de Givors 5 jeunes 300 €

Handball Club Echalas 4 jeunes 240 €

Association Sportive du 

collège Paul Vallon

3 jeunes 75 €

Shogun Haga Club 3 jeunes 180 €
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Givors Tennis Club 3 jeunes 180 €

Taekwondo Givors 3 jeunes 180 €

Tir sportif Givors 2 jeunes 120 €

17 associations 397 dossiers 23 715€

Il  convient,  après  signature  de la  convention  « Coup de pouces Sport  &  Loisirs »  entre  la
Commune et chacune des associations concernées, de leur verser une subvention du montant
appliqué pour chaque jeune.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement des subventions aux associations mentionnées ci-dessus
pour l’opération « Coup de pouce Sports & Loisirs » saison 2025-2026 ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_6

RENOUVELLEMENT DU DON DE PIÈGES POUR LUTTER CONTRE LES FRELONS
ASIATIQUES

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

Chaque  année,  le  nombre  de  nids  de  frelons  asiatiques  croît  :  la  population  de  frelons
asiatiques  a  augmenté  en  France  de  manière  exponentielle.  Près  de  8  000  nids  ont  été
découverts en 2023 en Auvergne-Rhône-Alpes.
Dans ce contexte et afin de lutter contre la prolifération du frelon asiatique, la ville de Givors
souhaite à nouveau distribuer des pièges aux habitants.
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Cette action prend également tout son sens au regard de la récente labellisation de la ville au
Label  API-cité,  pour  sa  démarche  reconnue «  en  faveur  des  abeilles  domestiques,  des
pollinisateurs sauvages et plus largement de la biodiversité en milieu urbain ».

Le choix du piège s’est  porté sur un modèle type Ornetin,  facile d’utilisation,  réutilisable et
surtout sélectif (il ne capture pas d’autres insectes).
Une notice explicative sera fournie lors de la distribution incluant :

- Des indications pour préparer l’appât ;
- Des explications pour son positionnement ;
- Un descriptif pour reconnaître les frelons.

Les actions de piégeage doivent se mettre en place au printemps pour contrôler la population
des frelons asiatiques, c'est-à-dire de mars à mai.
A la suite du succès des premières distributions en février et avril 2025 qui ont permis d’équiper
plus de 500 foyers de pièges, la ville propose donc une nouvelle distribution de 500 pièges a
destination des habitants. Les foyers non bénéficiaires lors des premières campagnes seront
prioritaires. Le piège sera donné lors d’une permanence et suite à l’inscription sur la plateforme
Toodego.
Le projet sera mené par la chargée de mission transition écologique.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le redéploiement du dispositif de don de pièges à frelons aux Givordins
pour lutter contre leur prolifération et favoriser la biodiversité ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget communal ;
• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la

mise en œuvre de ce projet et à prendre toutes les mesures nécessaires à sa bonne
exécution.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_7

RENOUVELLEMENT - AIDE À L'ACQUISITION DE BATARDEAUX

RAPPORTEUR : Alipio VITORIO

Le 17 octobre 2024, la Commune a connu une crue sans précédent. En quelques heures, la
montée des eaux a causé des dégâts considérables dans près de 500 habitations, dans une
centaine de commerces, une vingtaine d’entreprises, ainsi que dans de nombreux équipements
municipaux et espaces publics. Malgré le déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde et
la mobilisation considérable des services de police et de secours, des centaines de Givordins
ont été inévitablement touchés par cet évènement.
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En  complément  des  actions  menées  en  matière  de  police,  de  secours  et  des  dispositifs
d’urgence,  la  Commune  souhaite  accompagner  au  mieux  les  Givordins  et  les  services
concernés face à ce type d’évènement.

En ce sens, comme que l’y autorise la clause générale de compétence du Conseil Municipal
disposée  par  l’article  L2121-29  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil
Municipal  peut  octroyer  une aide si  celle-ci  est  motivée par  un intérêt  public  communal  et
répond aux besoins de la population.

Par délibération n°14 du conseil municipal en date du 27 mars 2025, la Commune a proposé
une aide à l’acquisition de batardeaux, ou barrières anti-inondations, par les Givordins. Ces
barrières  font  office  de  barrages  destinés  à  la  retenue  d’eau  provisoire.  Lors  des  crues
soudaines, ces barrages renforcent la protection des habitants et de leurs biens et facilitent
l’intervention des services de police et de secours. Au vu de l’exposition du territoire communal
au risque d’inondation, cette aide relève manifestement de l’intérêt public de la Commune et
des besoins des Givordins.

La Commune souhaite ainsi renouveler ce dispositif. Cette aide prend la forme d’une somme de
100 € maximum versée sur présentation d’un justificatif  d’achat dans les conditions définies
dans la convention annexée. Elle se limite à une seule demande par bien immobilier à usage
d’habitation se  situant  en  zone  à  risque  d’inondation par  un cours  d’eau identifiée  au  sein
d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRNI).  Les acquisitions de batardeaux
doivent être réalisées par facture acquittée auprès d’un professionnel entre le 1er novembre
2025 et le 31 octobre 2026. Les demandes pourront être déposées jusqu’au 31 octobre 2026.

Cette aide est conditionnée :

• à la réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité au risque inondation en amont de l’achat
du batardeau ;

• à une demande de subvention dans le  cadre du Fonds de Prévention des Risques
Naturels Majeurs (FPRNM), dit Fonds Barnier, finançant à hauteur de 80 % les travaux
éligibles.

Dans ces conditions, et conformément aux articles L.1111-2 et L2121-29 du code général des
collectivités territoriales,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’aide à l’acquisition de batardeaux par les Givordins ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention annexée
et tout document relatif à la mise en œuvre de ce dispositif ;

• DE DIRE que les dépenses sont inscrites au budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_8

RENOUVELLEMENT - AIDE À L'OBTENTION D'ALARMES ET DE DISPOSITIFS ANTI-
INTRUSION

RAPPORTEUR : Tarik KHEDDACHE

Les agents de police nationale et municipale mènent un travail considérable en matière de lutte
contre  les cambriolages par  intrusion dans les biens immobiliers  des Givordins.  Pour 2025
(jusqu’à fin octobre), il y a eu 38 vols par effraction, en diminution par rapport à l’année 2024
(62 faits sur l’année). 
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Il convient  de poursuivre les efforts contre les cambriolages car ces actes portent atteinte aux
biens des habitants et leur génèrent un réel traumatisme. En complément des actions menées
en matière de police municipale, la Commune souhaite accompagner au mieux les Givordins et
les services de Police Municipale et Nationale. 

En ce sens, comme que l’y autorise la clause générale de compétence du Conseil Municipal
disposée  par  l’article  L.2121-29  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil
Municipal  peut  octroyer  une aide si  celle-ci  est  motivée par  un intérêt  public  communal  et
répond aux besoins de la population.

Par délibération n° 15 du Conseil Municipal en date du 27 mars 2025, la Commune a proposé
une aide l’acquisition d'alarmes et de dispositifs anti-intrusion par les Givordins. Cette aide a pu
bénéficier a deux foyers Givordins. Ces systèmes apportent un effet dissuasif permettant une
meilleure protection de ses habitants et de leurs biens et facilitant les missions exercées par les
services de police, ce qui relèvent manifestement de l’intérêt  public de la Commune et des
besoins des Givordins.

La Commune souhaite ainsi renouveler ce dispositif et l’élargir aux locations et abonnements.
Cette aide prend la forme d’un pourcentage de 50 % de la dépense dans la limite de 100 €
maximum versé sur présentation d’un justificatif. Elle se limite à une seule demande par bien
immobilier  à usage d’habitation.  Les obtentions de ces systèmes doivent être réalisées par
facture  auprès  d’un  professionnel  entre  le  1er  novembre 2025 et  le  31 octobre  2026.  Les
demandes pourront être déposées jusqu’au 30 novembre 2026.

L’octroi de chaque aide est conditionné à la signature de la convention ci-annexée.

Dans ces conditions, et conformément aux articles L.1111-2 et L2121-29 du code général des
collectivités territoriales,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise en œuvre d’une aide à l’obtention de dispositif  anti-intrusion
auprès des habitants Givordins ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  ci-
annexée avec chaque habitant demandeur ainsi que tout document relatif à la mise en
œuvre de ce dispositif ;

• DE DIRE que la dépense est imputée sur le budget de la Commune.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_9

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION LES CHATS LIBRES DE GIVORS

RAPPORTEUR : Sabine RUTON

La commune de Givors poursuit une démarche de capture, de stérilisation et d’identification des
chats errants sur les lieux publics de la Commune. Les chats stérilisés sont ensuite relâchés sur
leur lieu de capture. Cette démarche a pour objectif d'éviter la reproduction incontrôlée de ces
félins et de stabiliser une population de chats dits « libres » sur le territoire. Cela doit permettre
de limiter les situations de souffrance animale liées à la malnutrition mais aussi les nuisances
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liées à la surpopulation.  Dans ce cadre, la Commune a notamment signé une convention de
partenariat avec l’association dénommée « Les chats libres de Givors ».

Pour la réalisation de son activité, l’association a besoin d’investir dans du matériel adapté,
notamment  des  cages  de  capture.  Elle  doit  également  s’approvisionner  en  nourriture  afin
d’appâter les chats errants. L’association sollicite ainsi une subvention d’un montant de 500 €
pour réaliser ces opérations.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention d’un montant de 500 € à l’association
« Les  chats  libres  de  Givors »,  leur  permettant  d’investir  dans  du  matériel  et  de  la
nourriture, afin de pouvoir procéder à la capture des chats errants dans le cadre des
campagnes de stérilisation

• DE DIRE  que la dépense est inscrite au budget communal. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_10

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION «
COMPOSTELLE EN RHÔNE-ALPES »

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Givors est une ville riche de sa diversité culturelle et religieuse. Elle est également,  depuis
longtemps, une voie de passage pour les pèlerins se dirigeant vers Compostelle. 
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En ce sens, l’association Compostelle en Rhône Alpes, régie par la loi du 1er juillet 1901 et
reconnue  d’intérêt  général,  promeut  le  pèlerinage  vers  Saint-Jacques-de-Compostelle  dans
toutes ses dimensions, notamment spirituelles, humaines, religieuses, historiques et culturelles,
dans  le  respect  des  convictions  de  chacun.  Depuis  2022,  cette  association  a  participé  à
plusieurs  événements  sur  la  commune  de  Givors  (Forum  des  Associations,  randonnées,
exposition à la Maison du Fleuve Rhône), contribuant ainsi à valoriser Givors comme ville-étape
du chemin de Compostelle.

Cette association porte le projet  citoyen « Sur le  chemin ensemble »,  un pèlerinage sur le
chemin de Compostelle à destination de 15 jeunes Givordines et Givordins volontaires, de 18 à
25 ans, indépendamment de leur confession et de leur croyance. Ce projet s’inscrit dans une
démarche de dialogue, de paix et de cohésion sociale afin de favoriser le vivre-ensemble autour
d’un  parcours  culturel  et  spirituel.  Ces  jeunes  effectueront  ainsi  6 jours  de  randonnée
accompagnés de 6 encadrants bénévoles, au début de l’été 2026 (fin juin ou début juillet), entre
Givors et Le Puy-en-Velay, soit environ 145 kilomètres parcourus.

Le  coût  total  de  ce  projet  est  d’environ  6  800  €,  comprenant  les  frais  de  transport,
d’hébergement, de restauration et du matériel de secours et collectif (tentes, duvets, matelas,
…) pour les participants et leurs encadrants. L’association sollicite ainsi un soutien financier de
la commune de Givors à hauteur de 2 000 € afin de permettre la participation de ces jeunes
Givordins,  quel  que  soit  leur  niveau  de  ressources,  d’ancrer  le  projet  dans  le  territoire  et
valoriser Givors comme ville-étape du chemin de Compostelle. 

Considérant  que la  ville  de Givors  participe activement  à  la  solidarité  entre  les  peuples  et
soutient les initiatives locales,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

1 NE PREND PAS PART AU VOTE Monsieur SEMARI

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son  représentant  à  verser  une subvention  de
2 000 € à  l’association  ‘’ Compostelle  en Rhône-Alpes ’’ pour  la  réalisation du projet
décrit ci-dessus ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document
nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget communal.

Le maire, Le secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_11

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA MAISON DES LYCÉENS DU LYCÉE ARAGON-
PICASSO

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Les  élèves  des  deux  classes  de  terminale  STI2D  du  lycée  polyvalent  Aragon-Picasso
organisent, durant les vacances scolaires (du 6 au 11 avril 2026) une semaine de révision en
vue du baccalauréat au Bessat. Cette initiative pédagogique a pour objectif de permettre aux
élèves de préparer dans les meilleures conditions les épreuves du baccalauréat, en favorisant
un cadre de travail serein, structurant et propice à la concentration.
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La Ville de Givors est fortement engagée pour la réussite éducative de l’ensemble des élèves et
souhaite offrir au plus grand nombre d’entre eux, quelle que soit leur situation sociale, l’égalité
d’accès à des conditions de révision optimales, participant ainsi directement à la lutte contre les
inégalités scolaires.

Dans le  dossier  présenté par  les élèves de la  Maison des lycéens,  la  prise en charge du
transport entre Givors et le Bessat représente une somme de 600 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention d’un montant de 600 € à l’association la
Maison des Lycéens du lycée polyvalent Aragon-Picasso pour la réalisation du projet
exposé ci-dessus ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_12

CONVENTION AVEC LES ASSOCIATIONS SOLIDAIRE POUR L’HABITAT (SOLIHA) ET
L'AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT DE LA MÉTROPOLE DE LYON (ALEC

LYON) POUR FACILITER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L'HABITAT POUR LES
MÉNAGES

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La  Commune souhaite  accompagner  les  ménages  et  les  propriétaires  de  Givors  dans  la
rénovation leur habitat, que ce soit pour le rendre plus performant sur le plan énergétique, pour
plus de confort et de charges maîtrisées, pour améliorer l’accessibilité aux personnes à mobilité
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réduite ou leur qualité d’un point de vue urbain et patrimonial (façades des rues principales
notamment).
De 2021 à 2025, la Commune a donc formé un partenariat avec l’association SOLIdaire pour
l’HAbitat  (SOLIHA),  œuvrant  pour  l’amélioration  des  conditions  d’habitat  des  personnes
modestes dans le Rhône depuis plus de 80 ans, et l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat
(ALEC Lyon), accompagnateur de la transition énergétique pour le territoire de la Métropole de
Lyon.
Dans le cadre de ce partenariat, des actions ont été expérimentées auprès des propriétaires
privés, les encourageant à conduire des projets d’amélioration énergétique de leur habitat. 
Cet accompagnement s’est notamment traduit par des rencontres auprès des particuliers et des
acteurs du territoire  (tenue de permanences d'informations par  SOLIHA, organisation de la
visite de site à Renée Peillon, instruction des demandes de subvention par l'ALEC pour le
compte de la Ville concernant les travaux d’amélioration thermique des copropriétés,  réunion
d'information pour les copropriétés et réalisation d'un film sur la copropriété Cité Renée Peillon,
tenue de stands d’information au forum Bien Vieillir de Givors, la venue du truck de l'autonomie
de SOLIHA à Givors, participation au salon de l'Habitat, parution d’articles dans le Givordin, …).

En 2025, SOLIHA a enregistré 39 contacts, dont 23 pour les travaux de rénovation énergétique
et 16 pour les travaux d’adaptation du logement. 9 permanences ont été réalisées entre janvier
et octobre 2025 : 10 personnes ont été reçues, dont 4 pour un premier contact et 6 pour le suivi
de leur dossier déjà en cours. Au total, 14 visites ont été réalisées par SOLIHA en maisons
individuelles. Grâce à cet accompagnement de SOLIHA, 244 000 € d’aides ont été accordés,
majoritairement par l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH), pour 8 projets en
2025, principalement pour des projets de rénovation énergétique.

De son côté, l’ALEC a enregistré 60 contacts et reçu une nouvelle demande de copropriété en
2025. Depuis la mise en place du partenariat, l'accompagnement de l'ALEC a permis à deux
copropriétés de voter les travaux, à une autre de s'engager à voter d'ici fin 2025 et à 9 autres
d'envisager  la  réalisation  des  travaux.  Sans  le  soutien  de  l'ALEC,  la  dynamique  pourrait
s'essouffler.

Dans  ces  conditions,  afin  de  poursuivre  un  travail  de  sensibilisation  pour  orienter  les
administrés  dans  leur  projet  de rénovation  énergétique  et  d’adaptation  du  logement,  il  est
proposé  de  signer  une  nouvelle  convention  pour  l’année  2026.  Ces  actions  seront
subventionnées par la Commune à hauteur de 11 300 €, dont 7 000 € pour SOLIHA et 4 300 €
pour l’ALEC Lyon.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite
avec SOLIHA et l’ALEC Lyon visant à faciliter la rénovation énergétique de l’habitat pour
les ménages ;

• D’ACCORDER une  subvention  d’un  montant  total  de  11  300  €  pour  l’année  2026,
répartie comme suit : 7 000 € pour SOLIHA et 4 300 € pour l’ALEC Lyon ;
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• DE DIRE que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget primitif 2026.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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